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Finance & Family Office 
 
        Waterloo, le 20 septembre 2009  
            
    
 
 
 
 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
Les placements à taux fixe et à court terme ne rapportent plus assez. Pour faire fructifier votre capital, 
au fil des ans, il existe des formules plus rentables et tout aussi sûres : les produits d’assurance de 
la Branche 21. Cependant, pour y avoir accès, vous devez acquitter une taxe légale de 1,1%. 
 
Afin que vous puissiez profiter uniquement des avantages des produits de la Branche 21, Delta Lloyd 
Life a décidé de payer la taxe de 1,1% à votre place. Et cela, pour tout nouveau contrat DL Strategy 
(Branche 21) de € 50.000 au minimum souscrit entre le 15 septembre et le 15 décembre 2009*. 
 
Découvrez tous les avantages que DL Strategy et la Branche 21 vous réservent : 
 
* Vous investissez en toute sécurité, avec un taux d’intérêt garanti. 
 
* Vous avez le choix entre deux formules: 

+ Eternal : vous bénéficiez d’un taux de base de 2,60%, garanti pendant toute la durée du 
placement, auquel vient s’ajouter une participation bénéficiaire variable annuelle éventuelle. 

+ Eternal Alpha : votre rendement est constitué entièrement de la participation bénéficiaire. 
 
* Vous visez ainsi un rendement supérieur sans prendre de risque. 
* Vos perspectives de rendement à moyen et long terme sont supérieures aux formules de placement 
classiques. 
* Vous bénéficiez de la flexibilité d’un contrat d’assurance vie (désignation des bénéficiaires). 
* Vous avez accès à toutes les possibilités offertes par DL Strategy pour épargner, investir, et se 
protéger à toutes les étapes de la vie, à partir d’un seul et même contrat. 
 
Saisissez cette opportunité de souscrire un contrat d’assurance Branche 21, à moindres frais. 
 
Pour plus d’infos ou pour un rendez-vous, appelez-moi au 02.351 51 00 ou envoyez-moi un e-mail à 
info@patrimonia.be . 
 
Assurez-vous un avenir financier plus serein.  
Ne manquez pas cette occasion de venir m’en parler, en toute confidentialité. 
 
Sincèrement vôtre, 
 
 
Marc FONDU 
 
Votre conseiller financier 
 
 
P.S. * Delta Lloyd Life prend en charge la taxe de 1,1% pour tout nouveau contrat de € 50.000 au 
minimum souscrit entre le 15/09 et le 15/12/09. Ne tardez pas pour en profiter, car une clôture 
anticipée est possible. 

       

Envie de faire fructifier votre 
capital, sans aucun risque ? 

Optez pour un produit 
d’assurance à capital garanti. 
 

Agent Bancaire Record 26139-1  
CBFA  067537AcB - MAE 206.548 

BCE 0451.112.941  

www.patrimonia.be 

Gestion Privée 
 
Chaussée de Bruxelles 104 
B-1410      Waterloo 
 

T.02.351 51 00 Fx 02.351 67 87 
 

waterloo@patrimonia.be 

Banque & Assurances 

Chaussée Reine Astrid, 90
B-1420      Braine-l’Alleud

T.02.385 25 85 Fx 02.385 19 29

braine@patrimonia.be


